
Procès-verbal

d'assemblée générale ordinaire

Le 24 mars 2009, à 19 heures, les membres de l'association La Cité des Entrepreneurs d'Euroméditerranée se sont réunis dans les locaux de la CCIMP, au Palais de la Bourse, sur convocation de son Président.

Il a été établi une feuille d'émargement, annexée au procès-verbal, et signée par les membres présents en leur nom propre ou en tant que mandataire.

L'assemblée est présidée par M. Guy GENSOLLEN.

Il est assisté par une secrétaire de séance, Mme Laurence MONROSE.

Les membres fondateurs étant représentés et plus du tiers des membres étant présents ou représentés, tel qu'il est prévu par l'article 11 des statuts, l'assemblée peut valablement délibérer.

L'ordre du jour est rappelé par le Président :

1 -  BILAN 2008 :

· Synthèse de l’activité

· Rapport des commissions 

· Compte-rendu financier

· Rapport du commissaire aux comptes 

· Approbation de l'arrêté des comptes 

· Quitus aux administrateurs et au commissaire aux comptes

2 -  PRESENTATION DE LA COMPOSITION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION ET DU BUREAU

3 -  PROGRAMME ANNEE 2009 :

· Nouvelles dispositions en matière conventionnelle et de personnel

· Stratégie

· Plan d’actions

· Budget

· Cotisations

4 -  CONSTATATION DE LA RADIATION DE MEMBRES POUR NON PAIEMENT 


DE LEURS COTISATIONS

5 -  QUESTIONS DIVERSES



Le Président ouvre la séance et donne la parole aux membres fondateurs :

M. Franck RECOING, pour la CCIMP, s'exprime sur les grands travaux et les grands dossiers qui marquent la mandature de Jacques Pfister et dans lesquels la CCIMP est très engagée. Parmi les plus importants la refonte des statuts des CCI, Marseille Provence 2013, le tracé de la LGV, le port de Marseille et bien entendu le dossier Top 20.

M. Hugues de CIBON, représentant François JALINOT pour l’EPAEM présente Marseille comme « la métropole qui a le plus amélioré son attractivité ces dernières années » et souligne la nécessité de penser la croissance de manière globale. Dans ce contexte évolutif, le rôle de la Cité, véritable « laboratoire d'idées », est primordial pour le développement d'Euroméditerranée.

1 -  BILAN 2008

· Synthèse de l’activité

Le Président résume le bilan de l'activité 2008 :

- Une augmentation significative du nombre des adhérents conforme aux objectifs : 300 adhérents, soit + 16 %

- Un accroissement global de l’activité avec 29 évènements, dont 2 nouveautés : les Lundi ’s et Euromedtier

- Une implication des membres dans les groupes de travail : en moyenne 2 réunions par mois avec 10 entreprises participantes

- Une participation importante aux évènements : 
30 participants en moyenne sur les petits-déjeuners
plus de 100 participants sur chacune des deux soirées culturel

· Rapport des commissions

Le Président rappelle que le bilan des activités de l’association sur l’année 2008 figure dans le dossier remis aux entreprises (Annexe 1).

· Compte-rendu financier

En l'absence du Trésorier, Philippe Meysselle, Directeur de Réseau BNP PARIBAS et administrateur de l'association donne lecture du compte-rendu financier (Annexe 2) soumis à l’Assemblée Générale Ordinaire à l’effet de délibérer sur l’approbation des comptes de l’exercice 2008.

Les états financiers ainsi présentés font apparaître les chiffres synthétiques suivants :

résultat excédentaire de 17 310 euros et un total bilan de 208 474 euros. Le résultat sera affecté au fonds associatif de la Cité des Entrepreneurs.

On note une forte hausse des produits d'exploitation due en grande partie à la formalisation de la convention d’objectifs entre la Cité et la CCIMP, d’où l’apparition d’une subvention CCIMP de 120 k€, ainsi qu'à une subvention spéciale de l’EPAEM de 30,2 k€ pour financer la journée EUROMEDTIER du 17 octobre 2008.

Les charges d'exploitations augmentent en parallèle dans les mêmes proportions.

· Rapport du commissaire aux comptes 

Le Président donne la parole au Commissaire aux Comptes, le cabinet Deloitte, représenté par Madame Anne-Marie MARTINI.

Opinion sur les comptes annuels ; « …. Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables français, réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de l’exercice écoulé ainsi que de la situation financière et du patrimoine de l’Association à la fin de cet exercice. »

Vérifications et informations spécifiques : « …. Nous n’avons pas d’observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes annuels des informations données dans le rapport de gestion de l’association et dans les documents adressés aux membres sur la situation financière et les comptes annuels. »

· Approbation de l'arrêté des comptes

L’Assemblée Générale Ordinaire, après avoir entendu la lecture du rapport financier du Conseil d’Administration et du rapport général du Commissaire aux Comptes de l’exercice 2008, approuve à l’unanimité l’arrêté des comptes présentant résultat excédentaire de 

17 310 euros ainsi que les opérations traduites dans les comptes ou résumés dans ce rapport.

· Quitus aux administrateurs et au commissaire aux comptes

L’Assemblée Générale Ordinaire, en conséquence de ce qui précède, donne à l’unanimité au Trésorier, aux Administrateurs et au Commissaire aux Comptes, quitus de l’exécution de leur mandat pour l’exercice 2008.

2 -  PRESENTATION DE LA COMPOSITION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 


ET DU BUREAU

Composition du Conseil d’Administration :

Parmi les 5 sièges dédiés à l’EPAEM :

· L’un d’entre eux était attribué à M. Jacques LEVARD, ancien Directeur de Département de AFD CEFEB. L'EPAEM propose de confier ce siège au nouveau Directeur de Département en titre, M. Gilles GENRE-GRANDPIERRE.

· L'EPAEM souhaite attribuer un siège à BNP PARIBAS, entreprise représentative d'un des secteurs à plus forte croissance sur le territoire d'Euroméditerranée et un des tout premiers employeurs privé.

Aucun changement n'est proposé parmi les 5 sièges dédiés à la CCIMP.

Concernant les 9 sièges des membres actifs, Laurence Monrose assure depuis peu la Direction Marketing Opérationnel Europe de la société CALL IN EUROPE à qui le Conseil d’Administration de la Cité propose un siège en lieu et place de la société KIASMA. Laurence Monrose poursuivra bien entendu son engagement à la Cité en animant la Commission Environnement, Cadre de Vie et Services et la Commission Emploi / Formation / Recrutement.

La nouvelle composition du conseil d’administration (Annexe 3) est approuvée à l'unanimité par l'Assemblée Générale Ordinaire.

Composition du bureau :

Président :

Guy GENSOLLEN informe l'Assemblée Générale qu'il n'a plus d'activité professionnelle représentative sur Euroméditerranée. Il renouvelle sa candidature au poste de Président mais pour quelques mois seulement, le temps de le remplacer.

Cette proposition est approuvée à l’unanimité.

4 Vice-Présidents :

4 postes de vice-présidents sont dédiés aux membres fondateurs :

-  2 pour Euroméditerranée attribués à :
François Jalinot, qui reconduit sa candidature à ce poste et 

   Hugues de Cibon nommé lors du dernier Conseil d’Administration et qui reconduit sa candidature

-  2 pour la CCIMP attribués à :

Franck Recoing et Isabelle de Peretti qui reconduisent leur candidature à ces postes

L’attribution de ces postes est approuvée à l’unanimité.

Trésorier :

Denis Martin reconduit sa candidature à ce poste.

Cette proposition est approuvée à l’unanimité.

Secrétaire :

Laurence Monrose reconduit sa candidature à ce poste.

Cette proposition est approuvée à l’unanimité.

La nouvelle composition du bureau figure en Annexe 4.

3 -  PROGRAMME ANNEE 2009

· Nouvelles dispositions en matière conventionnelle et de personnel

Le Président annonce que de nouvelles dispositions légales ne permettent plus à l'association de bénéficier de mises à disposition de personnel comme cela a été le cas  jusqu'à présent. L'association devra donc salarier ses permanents.

L'EPAEM et la CCIMP confirment leur soutien à la Cité des Entrepreneurs dans le cadre d’une convention triennale. Parallèlement, le contenu des relations contractuelles entre la Cité et ses membres fondateurs est formalisé dans des conventions d’objectifs annuelles.

· Stratégie

Guy Gensollen résume les principaux axes stratégiques qu’il a fixés pour 2009 :

- Lancer nos premières opérations de soutien à Marseille Provence 2013

- Contribuer au rayonnement métropolitain d’Euroméditerranée

- Renforcer notre engagement pour l’emploi

- Etre acteur et force de proposition en matière de services

- Accentuer notre effort de recrutement et améliorer l’efficacité de notre communication
(350 adhérents à fin 2009)

· Plan d’actions

Le Président donne la parole à chaque responsable de commission qui présente son plan d’actions 2009 (Annexe 5) :

Pour la Commission Cadre de Vie, Environnement et Services, Laurence Monrose confirme  qu'il ne lui sera pas possible de piloter le dossier de PDIE par manque de temps et lance un appel à candidature auprès des chefs d'entreprise de la Cité pour porter ce projet.

Le plan d’actions 2009 est adopté à l'unanimité.

· Budget

Le Président présente le budget 2009 tel qu’il a été approuvé par le Conseil d’Administration (Annexe 6).

Ce budget a été bâti conformément aux conventions signées avec l'EPAEM et la CCIMP et qui s'inscrit dans une logique d'actions. Construit par commission et par action, il inclut une quote-part des charges de fonctionnement.

Le budget prévisionnel 2009 est adopté à l'unanimité.

· Cotisations 

Le Conseil d'Administration de la Cité des Entrepreneurs propose d'adopter le principe d'une cotisation annuelle progressive en fonction du nombre de salariés.

A compter de 2009, la cotisation sera calculée de la manière suivante :

De 0 à 19 salariés : 
250 euros 

De 20 à 99 salariés : 
350 euros 

+ de 100 salariés : 
500 euros 

Cette proposition est approuvée à l’unanimité.

4  -  CONSTATATION DE LA RADIATION DE MEMBRES POUR NON PAIEMENT 


DE LEURS COTISATIONS

Le Conseil d’Administration doit recourir cette année encore à la radiation des entreprises suivantes qui, malgré de nombreuses relances, ne se sont pas acquittées de leurs cotisations depuis 3 exercices :

- BURO+ PAPETERIE DU COMMERCE représentée par M. Michel LATIL

- CBS TRADUCTION INTERPRETATION représentée par Mme Marie-Odile CHLEQ

- ENTREPRISES & ENGAGEMENTS représentée par M. Christophe RIVET

- LA CHAINE MARSEILLE représentée par M. Donat VIDAL-REVEL *

- MONSTER représentée par M. Andrea BERTONE *

- NETEVOLUTIV représentée par M. Didier DE REGIS

- PROVENCE PARADOX représentée par M. Fabrice BARRABES

- RANDSTAD INTERIM représentée par Mme Sophie ESOAIN

- SUPERPLAN représentée par M. Hervé CASTELLONESE

*   Après dernière action de Guy Gensollen en cours

5  -  QUESTIONS DIVERSES 

Néant.

Plus rien n’étant à l’ordre du jour et personne ne demandant la parole, Monsieur le Président remercie à nouveau les participants de leur présence et déclare la séance levée à 
20 heures 15.

Le Président,
La Secrétaire de séance,

Guy GENSOLLEN
Laurence MONROSE
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